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à qui revient le droit de succession

Par jojotwilight, le 01/07/2010 à 02:33

bonjour, voila je vous expose ma question :
si ma grand mère est décédée et elle avait des bien elle avait 9 enfants dont mon père si il
venait a décédé lui aussi a qui reviendrai la part que sa mère lui avais légué a ses frères et
soeurs ou a nous ses enfants (moi et ma soeur) ?
merci de me repondre.

Par dobaimmo, le 03/07/2010 à 11:32

la part d'un parent revient à ses propres enfants

cordialement
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